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Paris, le 26 février 2011 

Communiqué  
Marie-Pierre de la Gontrie, 
Secrétaire nationale aux libertés publiques et à la justice 
 

 
  

 
Le gouvernement doit très rapidement engager le dialogue avec les 
professionnels de la justice 
 
Les professionnels de la justice se sont massivement mobilisés, il y a quelques jours, 
à la suite des propos si rapidement accusateurs du président de la République 
concernant le suivi judiciaire de Tony Meilhon. 
 
A la suite des trois rapports d'inspection, il est établi aujourd'hui qu'aucune faute 
professionnelle n'a été commise mais qu'en revanche, la charge de travail pesant sur 
les services concernés ne permet pas une prise en charge satisfaisante de l'ensemble 
des personnes à suivre. 
 
Le président de la République a publiquement annoncé la tenue d'une concertation. 
Force est de constater que le gouvernement ne manifeste aucun souhait d'engager un 
véritable dialogue en ne réunissant pas l'ensemble des organisations, et en ne prenant 
pas la mesure des besoins criants en personnels que cette tragique affaire a mis en 
lumière. 
 
Le Parti socialiste demande au garde des sceaux de prendre très rapidement les 
initiatives permettant l'instauration d'un dialogue réel et respectueux des 
professionnels et l'élaboration de solutions constructives. Il en va du fonctionnement 
normal et serein de notre justice. 


